
Tarifications des contrats annuels

Années 2025

Catégories
Sur pontons

Longueur  X Largeur  hors tout Prix du Mètre linéaire
A < 5,50m   X 2,30m 76,00 €
B 5,51  x 2,31   à 6,50  x 2,45 105,50 €
C 6,51  et 2,46  à 7,50  x 2,75 108,50 €
D 7,51 x 2,76 à 9,99 X3,40 112,00 €
E 10m et plus 125,00 €
G Embossage Bouée 45,50 €

Forfait annuel
F (FA1)  Forfait Annuel Va et Vient 148,00 €
H (FA 2) Forfait annuel Hors Ponton le ML 65,00 €

FA 3 Forfait annuel Ponton Pêche le ML 34,00 €

Forfait escale ou journée
ESC1 Escale détente 6
ESC 2 Tarifs Ponton annexe – la nuitée 8

Services
S1 Fourniture glace , les 25kg 6,00 €
S2 Fourniture glace la tonne 55,50 €
S3 Remorquages 29,00 €

DPM au m² à l’année
DP1 Locaux 12,00 €
DP2 Terrasses cafés et commerces 20,50 €

Occupation des ouvrages par une antenne, à l’année
DP 31 opérateur de sécurité et de secours

DP 32

DP 33

DP 34 79,00 €

DP 35 28,00 €

Pôle Activités Mer – Forfait mensuel

PAM 1 29,00 €

PAM 2 Bloc pêcheur sans usage des outils collectifs 81,00 €
PAM 3 Bloc pêcheur avec usage des outils collectifs 104,00 €
PAM 4 RDC Aquaculture 678,00 €
PAM 5 pas de tarif à ce jour
PAM 6
PAM 7

Les bateaux qui ne seront pas sortis pendant l'année seront majorés d'un coefficient de X 
3,00

Les tarifs s’entendent taxe de séjour forfaitaire incluse – toute journée d’escale commencée 
est due.

opérateur public et opérateur économique dont le chiffre 
d’affaire annuel consolidé du groupe auquel il appartient est 

inférieur à 5 millions d’euros

opérateur économique dont le chiffre d’affaire annuel 
consolidé du groupe auquel il appartient est supérieur à 5 

millions d’euros

frais d’intervention du concessionnaire ou du concédant sur 
les ouvrages pour accompagner l’opérateur dans la limite 

d’une heure

frais d’intervention du concessionnaire ou du concédant 
pour toute heure supplémentaire passée sur site avec 

l’opérateur au-delà de la première heure

Usage des outils collectifs : viviers, chambres froides, 
sanitaires, bureau

Etage Aquaculture



2025
Taxes portuaires – Redevances d'usage HT débarqué embarqué transbordé
Redevance sur les marchandises
I – Redevance au poids brut (en euros par tonne) 0,25
II – Redevance à l'unité (en euros par unité)

- véhicules à deux roues 0,23 0,23 0,23
- voitures de tourisme 0,91 0,91 0,91
- autocars 1,07 1,07 1,07
Camions, remorques et semi remorques, bennes 1,07 1,07 1,07

Redevance sur les passagers

Passagers des navires de commerce

sauf
- enfants âgés de moins de 4 ans
- militaires voyageant en formations constituées
- personnel de bord

- les agents publics dans l'exercice de leurs missions

Véhicules ne faisant pas l'objet de transactions 
commerciales

5 % du prix H.T. du billet de passager  
débarqué et embarqué

- les agents de l'armateur voyageant pour les besoins du service et munis d'un titre de 
transport gratuit



Basse Saison Mi-saison Haute Saison

Catégorie Du 16 Juin au 15 Septembre

Multicoque COEF X2

En ponton BAF compris

Tarifs TTC Tarifs TTC Tarifs TTC
visiteur

 5,99 m X 2,30 m BS1 9,00 € MS1 14,00 € HS1 16,00 €
 6,49 X 2,45 m BS2 10,00 € MS2 15,00 € HS2 17,00 €
6,99 X 2,60 m BS3 11,00 € MS3 16,00 € HS3 18,00 €
7,49 X 2,70 BS4 13,00 € MS4 21,00 € HS4 22,00 €
7,99 X 2,80 BS5 14,00 € MS5 22,00 € HS5 23,00 €
8,49 X 2,95 BS6 15,00 € MS6 23,00 € HS6 24,00 €
8,99 X 3,10 BS7 16,00 € MS7 24,00 € HS7 25,00 €
9,49 X 3,25 BS8 17,00 € MS8 25,00 € HS8 26,00 €
9,99 X 3,40 BS9 18,00 € MS9 26,00 € HS9 28,00 €

10,49 X 3,55 BS10 19,00 € MS10 28,00 € HS10 29,00 €
10,99 X 3,70 BS11 20,00 € MS11 30,00 € HS11 32,00 €
11,49 X 3,85 BS12 22,00 € MS12 32,00 € HS12 34,00 €
11,99 X 4,00 BS13 24,00 € MS13 33,00 € HS13 35,00 €
12,99 X 4,30 BS14 26,00 € MS14 37,00 € HS14 40,00 €
13,99 X 4,60 BS15 28,00 € MS15 39,00 € HS15 42,00 €
15,99 X 4,90 BS16 30,00 € MS16 42,00 € HS16 54,00 €
17,99 X 5,20 BS17 35,00 € MS17 54,00 € HS17 60,00 €
23,99 X 6,00 BS18 53,00 € MS18 58,00 € HS18 68,00 €

Catégorie Du 16 Juin au 15 Septembre

aux bouées

Tarifs TTC Tarifs TTC Tarifs TTCvisiteur

moins de 8 m X 2,80m BS19 8,00 € MS19 12,00 € HS19 13,00 €
De 8 X 2,81 à 9,99 X 3,40 BS20 11,00 € MS20 15,00 € HS20 16,00 €

De 10,00 X 3,41 à 12,99 X 4,30 BS21 13,00 € MS21 18,00 € HS21 20,00 €
13 X 4,31 à 13,99 X 4,60 BS22 15,00 € MS22 21,00 € HS22 25,00 €
14m X 4,61à 15,99*4,90 BS23 17,00 € MS23 25,00 € HS23 29,00 €

16,00 X 4,91 et plus BS24 19,00 € MS24 28,00 € HS24 32,00 €

Tarifs escales Port-tudy 2025
Pour une escale de 24h : 12h00 à 12h00

Du 1er Janvier au 31 Mars et du 16 
octobre au 31 Décembre

Du 1 avril au 15 juin et du 16 septembre au 
15 octobre

Indice 
tarifaire

Indice 
tarifaire

Indice 
tarifaire

Longueur maxi X Larg hors tout maxi

Du 1er Janvier au 31 Mars et du 16 
octobre au 31 Décembre

Du 1 avril au 15 juin et du 16 septembre au 
15 octobre

Indice 
tarifaire

Indice 
tarifaire

Indice 
tarifaire

Longueur X Larg hors tout
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